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COMMERCE D'ETAT

Réponses aux questions de la NOUVELLE-ZELANDE1 et des ETATS-UNIS2

concernant la notification présentée par le BRESIL3 au titre de l'article XVII

La Mission permanente du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 4 décembre 1997.

_______________

Question de la Nouvelle-Zélande

Il est indiqué dans le rapport sur l'examen de la politique commerciale du Brésil de
septembre 1992 que la CONAB est chargée de garantir des prix minimaux pour les produits
agricoles et de gérer des stocks régulateurs et stratégiques. Ces activités pouvant avoir une
incidence sur le niveau des importations de ces produits, nous souhaiterions avoir des
éclaircissements sur les raisons pour lesquelles le Brésil a déclaré que la "CONAB ne s'occupe
pas d'importation ni d'exportation".

Question 1 des Etats-Unis

Nous notons que la Companhia Nacional de Abastecimento (CONAB) "ne s'occupe pas
d'importation ni d'exportation. Dans des circonstances exceptionnelles, elle peut effectuer des
importations sur décision du Ministère de l'agriculture".

Le Brésil pourrait-il expliquer dans quelles circonstances la CONAB effectuerait des
opérations commerciales et préciser dans quel cadre général s'inscriraient alors ces opérations?

Réponse

Les activités de la CONAB se limitent à la gestion des stocks régulateurs et stratégiques à des
fins de sécurité alimentaire et d'approvisionnement du marché intérieur. Elle a recours aux enchères,
tant pour l'achat que pour la vente des produits. Pour ses achats, elle ne tient pas compte de l'origine
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des produits. Elle achète au soumissionnaire le moins-disant, que le produit soit d'origine importée
ou nationale.

La CONAB n'effectue pas d'importations ni d'exportations. La législation prévoit la possibilité
d'une transaction de gouvernement à gouvernement mais, depuis le début du processus de libéralisation
du commerce engagé en 1990, la CONAB a uniquement eu recours aux enchères.

Question 2 des Etats-Unis

Nous notons que Petrobras "s'occupe d'importations et d'exportations et ses activités
dépendent des besoins du marché intérieur brésilien".

Le Brésil pourrait-il indiquer en vertu de quels critères Petrobras s'occupe d'importations
ou d'exportations, ainsi que les mécanismes qu'elle utilise pour procéder à des opérations
commerciales?

Réponse

Les activités de PETROBRÁS s'inscrivent juridiquement dans le cadre du monopole prévu
à l'article 177 de la Constitution fédérale. Jusqu'à une époque récente, en application de cet article,
PETROBRÁS avait le monopole des activités liées aux importations et aux exportations de pétrole et
de ses dérivés.

La Constitution ayant été modifiée, l'Etat a conservé ce monopole, sans toutefois le réserver
à PETROBRÁS, puisqu'il peut passer des contrats avec d'autres entreprises. Pour l'heure, comme
les modifications n'ont pas encore été incorporées dans la loi, PETROBRÁS demeure la seule entreprise
autorisée à importer et à exporter du pétrole et ses dérivés. Il convient de souligner que ces opérations
doivent se fonder sur des mécanismes et des critères exclusivement commerciaux.




